
LE PARc,
La nature au coeur de chenove

Informations travaux



Lancement des travaux en avril
Top départ pour les travaux du futur Parc ! 
Avant de profiter de ce futur havre de paix, des travaux sont nécessaires 
pour construire ce bel endroit dans lequel vous pourrez vous promener 
dès l’automne 2024 ! En effet, pour la préparation de ces aménagements 
paysagers, l’ancien secteur Saint-Exupéry sera fermé à la circulation 
(automobile et piétonne), des places de stationnement devront être 
condamnées, des nuisances sonores seront produites par la conduite de 
ces travaux et la circulation des camions. Une signalétique sera mise en 
place afin de prévenir les habitants de la nouvelle circulation qu’engendrera 
la réalisation de ces aménagements. 
Ces travaux laisseront ensuite la place à un parc végétalisé de deux 
hectares accessible à toutes et tous : arbres, arbustes et plantes issues 
essentiellement d’essences locales y auront la part belle. De quoi vous 
inciter à vous promener, vous reposer, jouer avec vos enfants, en quatre 
mots : vivre votre vi(ll)e autrement.

printemps 2022 hiver 2022-2023

Travaux sur le parking 
Saint Exupéry : 

démolition partielle, 
renforcement de la 
structure, étanchéité 

Les etapes d'amenagement du futur parc

Début des 
aménagements 

paysagers : 
plantation des arbres, 
arbustes et végétaux

automne 2024

Ouverture 
du Parc

Durant cette période de travaux, nous vous remercions 
pour votre patience et votre compréhension.



CE QU'il y aura
au coeur du parc

Des cheminements 
exclusivement piétons

Plantation de 25 000 plantes : 
840 espèces dont 400 arbres

Plus de 150 places de 
stationnement complémentaires

Des ambiances différentes : un 
jardin des cultures, une prairie 
arborée, des espaces humides, 
des ambiances de sous-bois, 
un grand espace de jeux, un 

esplanade de convivialité

Le saviez-vous ? 
la transplantion des arbres
A l’occasion des travaux, une étude fine 
de la part de la paysagiste-concepteur 
du projet du Parc, Pascale JACOTOT 
(Agence Sequana Paysage), en lien avec 
les entreprises, a été réalisée pour définir 
quels arbres pourront être conservés durant 
la période des travaux d’aménagement. En 
effet, en fonction de leur cycle de floraison et 
leur âge, de nombreux arbres déjà existants 
pourront être transplantés ; d’autres, trop 
vieux, devront être retirés et seront recyclés 
en mulch (copeaux de bois mis au pied 
des végétaux pour conserver l’humidité). 
400 nouveaux arbres seront ensuite plantés 
lors des aménagements paysagers !

Mais qu’est-ce qu’une transplantation ? 
C’est le fait de déraciner un arbre et de le 
planter à un autre endroit pour le conserver. 
La transplantation est réalisée, en général 
en hiver et dépend de deux facteurs pour 
l’arbre  : son passif et sa vigueur. Pour 
effectuer cette action, on peut être équipé 
d’une transplanteuse, une machine spéciale 
qui effectue le trou de plantation, l’arrachage 
de l’arbre avec toute la motte, le transport 
et la plantation.

Pour en savoir plus : 
Maison du Projet
12 rue Lamartine
03 80 51 56 10



Pour plus d'informations : 
> sur le site www.ville-chenove.fr
> sur les réseaux sociaux de la ville 
  facebook@villedechenove | instagram@villechenove
  twitter@VilledeChenove

À quoi pourra bien ressembler votre Parc ?


